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Aujourd'hui Lundi 29 janvier Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN ; M. Didier CAZABONNE ; M. Michel DUCHENE ; Mme Véronique FAYET ; M. Jean-Paul 
JAUFFRET ; M. Jean-Charles BRON ; Mme Françoise BRUNET ; M. Dominique DUCASSOU ; M. Stéphan DELAUX
; Mme Carole JORDA-DEDIEU ; M. Jean-Marc GAUZERE ; M. Claude BOCCHIO ; Mme Elisabeth VIGNÉ ; M. Joël 
QUANCARD ; Mme Muriel PARCELIER ; M. Jean-Michel GAUTÉ ; M. Henri PONS ; Mme Anne WALRYCK ; M. 
Pierre LOTHAIRE ; M. Jean-Louis DAVID ; M. Alain MOGA ; M. Bruno CANOVAS ; Mme Françoise PUJO ; M. 
Jacques VALADE ; Mme Michelle DARCHE ; Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET ; M. Patrick SIMON ; Mme Anne 
CASTANET ; M. Charles CAZENAVE ; Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE ; M. Alexis BANAYAN ; Mme Eliane 
BON ; Mme Chantal BOURRAGUÉ ; Mme Mireille BRACQ ; Mme Nadine MAU ; Mme Françoise MASSIE ; M. Jean-
Didier BANNEL ; Mme Christine CHARRAS ; Mme Marie-Claude CARLE DE LA FAILLE ; Mme Elisabeth TOUTON ; 
Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF ; Mme Laurence DESSERTINE ; M. Jean MERCHERZ ; Mme Chrystèle
PALVADEAU ; M. Daniel JAULT ; Mme Michèle DELAUNAY ; Mme Claude MELLIER ; M. Jacques RESPAUD ; Mme 
Martine DIEZ ; Mme Brigitte NABET ; M. Vincent MAURIN ; M. Matthieu ROUVEYRE ; M. Pierre HURMIC ; Mme
Marie-Claude NOEL ; M. Patrick PAPADATO ; M. Jacques COLOMBIER ; 
 

 
Excusés : 

 
Mme Martine MOULIN-BOUDARD ; Mme Anne-Marie CAZALET ; M. Alain PETIT ; M. Guillaume HÉNIN ; 
 

 



 

 

Direction Générale des Affaires Culturelles. Bibliothèque de 
Bordeaux. Concours : le vélo dans ma ville. Mise en place du 

règlement du concours. Autorisation. 
 
M. Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La bibliothèque municipale (Bibliothèque du Grand-Parc), à l’occasion de la manifestation de 
sensibilisation à l’environnement, prévue en juin 2007, souhaite organiser un concours 
photographique dont le thème serait « Le vélo dans ma Ville ». 
 
Chaque participant devra produire avant le mercredi 2 mai 2007 à 18h un tirage d’une 
photographie dont il est l’auteur (argentique ou numérique) en noir et blanc ou en couleurs, et 
d’un format minimum 18 x 24 cm, maximum 30 x 40 cm. 
 
Le règlement sera affiché dans l’ensemble des bibliothèques de Bordeaux. 
 
Ce concours débutera le mardi 3 avril 2007 et sera clos le mercredi 2 mai 2007. Il sera doté 
d’un prix récompensant la meilleure photo. La photographie gagnante et les vingt-cinq 
meilleures photographies sélectionnées par le jury seront exposées au public du  
5 juin au 7 juillet 2007 à la bibliothèque du Grand Parc. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser la 
bibliothèque municipale à organiser le concours « Le vélo dans ma Ville » et valider le 
règlement annexé à la présente délibération. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 janvier 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Dominique DUCASSOU 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

REGLEMENT DU CONCOURS PHOTOGRAPHIQUE 
« LE VELO DANS MA VILLE » 

 
Préambule 
 
A l’occasion de la manifestation de sensibilisation à l’environnement, prévue en juin 
2007 à la bibliothèque du Grand-Parc, est organisé un concours photographique dont le 
thème est « le vélo dans ma Ville ». 
 
 
Article 1 : Durée 
 
Ce concours débutera le mardi 3 avril 2007 et sera clos le mercredi 2 mai 2007 à 18h. Le 
dossier contenant le règlement sera à la disposition des participants dans le réseau des 
Bibliothèques de Bordeaux. 
 
Article 2 : Conditions de participation 
 
Ce concours est ouvert aux adultes à partir de 18 ans.  
Chaque participant devra produire avant le mercredi 2 mai 2007 à 18h un tirage d’une 
photographie dont il est l’auteur (argentique ou numérique) en noir et blanc ou en couleurs, et 
d’un format minimum 18 x 24 cm, maximum 30 x 40 cm, sur le thème « le vélo dans ma Ville ».  
Chaque tirage devra porter au verso mention lisible des nom, prénom, adresse et téléphone du 
concurrent, et être accompagné d’un texte court (moins de 50 caractères) portant sur 
l’environnement et la ville. 
 
La photographie devra être déposée ou envoyée par courrier à : 
Bibliothèque du Grand-Parc 
Concours photo « le vélo dans ma Ville » 
34 rue Pierre Trébod 
33300 BORDEAUX 
 
Article 3 : Jury - désignation du gagnant 
 
Le jury sera composé de photographes, bibliothécaires et de personnalités locales.  
Il se réunira le 17 mai 2007 pour choisir la photographie gagnante et les vingt-cinq 
photographies destinées à l’exposition à la bibliothèque du Grand Parc. 
Les concurrents seront évalués selon des critères de qualité technique, d’intérêt artistique et 
littéraire. 
 
Le gagnant ainsi que les auteurs des autres photographies sélectionnées seront avisés par la 
bibliothèque du Grand Parc par téléphone ou courriel. 
 
Article 4 : Prix 
 
Le concours est doté d’un prix récompensant la meilleure photo. 
La photographie gagnante et les vingt cinq meilleures photographies seront exposées au 
public du 5 juin au 7 juillet 2007 à la bibliothèque du Grand Parc. 
Leurs auteurs autorisent la bibliothèque à utiliser à titre gratuit les œuvres en vue de 
l’exposition. A la fin de l’exposition, les œuvres seront remises à leur auteur. 



 

 
Article 5 : Droit à l’image 
 
Les concurrents devront s’assurer de l’accord écrit des personnes photographiées lorsque leur 
photo peut mettre en cause le droit des personnes sur leur image. La bibliothèque décline 
toute responsabilité dans le cas de non respect de cette procédure. 
 
Article 6 : Acceptation 
 
La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement 
affiché le temps du concours dans les bibliothèques de Bordeaux. 
 

 
 

 


